
CENTRE DE FEMMES LA MARG’ELLE 
 
Déjeuner collectif de 9h00 à 11h00 

Déjeuner au Centre, c’est plaisant: Surtout qu’en discutant, c’est plus enrichissant. 

Les mercredis: 18 janvier, 1er février, 29 février, 14 mars et 28 mars.  Coût: 2$. 
 
Groupe de partage 

Vous avez l’impression d’être seule au monde à vivre avec certaines difficultés? L’important c’est d’en 
parler afin de se libérer. Les mercredis 25 janvier, 22 février, 7 mars et 21 mars de 9h00 à 11h00.  
Venez partager avec nous.  Animatrice :  Manon Brunette. Coût : Gratuit. 

 

Café rencontre 

La Marg’Elle vous invite à son café-rencontre, intitulé « Transmettre le respect à mon enfant… oui, mais 
comment? » le jeudi 26 janvier de 9h00 à 11h30.  Animatrice : Denise Julien. Coût: 2$ pour les membres 
et 5$ pour les non-membres.  

Vous pouvez nous appelez pour de plus d’informations au 450 454-1199.  

 

♥♥♥♥   LA SAINT-VALENTIN  ♥♥♥♥ 

Prendre soin de son couple 
Souvent dans la relation amoureuse, nous avons tendance à oublier qu’il faut entretenir son couple.  
Essayons de nous trouver des trucs pour que notre couple soit satisfaisant. En ce jour de la Saint-Valentin, 
nous vous invitons à venir déjeuner avec nous. Discussions et surprises seront au rendez-vous!  
Animatrice : Manon Brunette.  Date : Le 14 février 2012 de 9h00 à 12h00.  Coût:  Gratuit. 

 

 

Rappel des activités des organismes 

Pour plus d’informations: www.ville.saint-remi.qc.ca 

 

 
SOIRÉES COUNTRY  

 
Les soirées country sont de retour tous les vendre-
dis à 20h00 au local des Chevaliers de Colomb de 
Saint-Rémi. Le coût est de 5$ pour le public en gé-

néral et de 3$ pour les Chevaliers de Colomb en 

règle du conseil 1822.  Bienvenue à tous!  

 

HOCKEY LIBRE 

 

Le mercredi de 14h00 à 15h00 et le jeudi de 
17h00 à 18h00 au centre sportif de Saint-
Rémi.   

Casque obligatoire. 

Infos:  Yves Goneau au 450 454-4141. 

P ROCHA I N E  

S É ANC E   

O R D I NA I R E  DU  

CONS E I L   

M UN I C I P A L  

13/02/2012 - 20h00 

P ROCHA I N E S  

S É ANC E S  D E  L A  

COUR   

M UN I C I P A L E  

15/02/2012 

14h00 et 18h00 

 

MAIRIE 

450 454-3993 

105, rue de la Mairie, 

Saint-Rémi (Québec)  

J0L 2L0 

Heures d’ouverture: 

Du lundi au vendredi de 

8h30 à 12h00 et              

de 13h00 à 16h30 

 

B I B L I O TH ÈQU E  

FerméeFerméeFerméeFermée    

Date à déterminerDate à déterminerDate à déterminerDate à déterminer    

Heures d’ouverture: 

Mardi & Jeudi 
14h à 17h &  

19h à 21h 

Vendredi 19h à 21h 

Samedi 13h à 16h 

É COCENTR E  

Fermé pour l’hiver 

AG ENT  SQ   

3 1 0 - 4 1 4 1  

 

LA VILLE VOUS INFORME 

L’ÉCHO  

DE SAINT-RÉMI 

V O L .  1 6  N O .  0 1  L E  1 3  J A N V I E R  2 0 1 2  

 
SAINT-RÉMI, VILLE À L’HONNEUR DU SALON HABITAT, 

VILLE ET BANLIEUE 

L’an dernier, la Ville s’est fait remarquer à ce Salon qui s’est tenu au Stade olympique 
de Montréal du 24 au 27 février. En effet, son kiosque en a impressionné plus d’un. 
Ce projet a été élaboré en partenariat avec des commerçants de la ville, la Caisse 
Desjardins des Moissons, le CLD des Jardins-de-Napierville et plusieurs promoteurs 
immobiliers. Tous étaient regroupés dans un kiosque d’une superficie de 1 400 pieds 
carrés. Notre objectif était d’inciter les gens à venir s’établir dans notre ville et faire la 
promotion de notre territoire.  

C’est avec plaisir que nous vous annonçons que Saint-Rémi a été choisie pour être la 
Ville à l’honneur du Salon cette année; privilège qui n’est accordé qu’à une seule 
ville. Venez nous rencontrer lors de ce bel événement du 2 au 5 février 2012 au 
Stade Olympique de Montréal. Pour plus d’informations, vous pouvez communiquer 
avec Cynthia Ménard, conseillère aux communications au 450 454-3993 poste 2782. 

************************************** 

POUR UN HIVER AGRÉABLE 
TRAVAILLONS ENSEMBLE POUR LE DÉNEIGEMENT 

La Ville sollicite la collaboration des citoyens lors des périodes de déneigement des 
rues durant la saison hivernale.  Afin d’assurer un déneigement sécuritaire et rapide, 
les propriétaires sont invités à ne pas laisser leurs véhicules stationnés en bordure de 
rue durant les chutes de neige.  Ces véhicules nuisent à la circulation des camions de 
déblaiement. 
D’ailleurs, selon la réglementation municipale en vigueur, il est interdit de stationner 
un véhicule routier sur les chemins publics de la ville entre 00h00 et 6h00 du 15 
novembre d’une année au 15 avril de l’année suivante. 
D’autre part, le fait de déposer de la neige ou de la glace sur une voie publique cons-
titue une nuisance.  Elle peut nuire à la circulation et compromettre la sécurité des 
automobilistes et des piétons.  Il est donc défendu de pousser ou de souffler la neige 
sur la rue et sur les trottoirs. 
Le propriétaire d’un terrain situé à une intersection de voies publiques ne doit pas 
laisser s’accumuler de la neige pouvant réduire la visibilité des automobilistes. 
Enfin, mentionnons que la prudence dans les rues est de mise durant l’hiver.  Nous 
vous encourageons à rouler lentement et éviter de stationner les véhicules dans les 
rues lorsqu’il y a tempête. 

 



P A G E  2  

L ’ É C H O  D E  S A I N T - R É M I  

AVIS   PUBLIC 
Règlement # V 565-12 décrétant l’imposition des taux de taxation 

et de tarification des services municipaux pour l’année financière 2012 

Avis public est donné par la soussignée, Directrice générale adjointe / Greffière de la Ville, que lors 
d’une séance ordinaire tenue 9 janvier 2012, le Conseil de cette Ville a adopté le règlement suivant : 

# V 565-12 : « Règlement # V 565-12 décrétant l’imposition des taux de taxation et de tarification des 
services municipaux pour l’année financière 2012 ». 

Ce règlement est déposé au bureau de la Mairie, 105, rue de la Mairie à Saint-Rémi, où toute per-
sonne peut en prendre connaissance. 

Ce règlement entre en vigueur conformément à la Loi. 

Donné à Saint-Rémi, ce 13 janvier 2012 
Diane Soucy, OMA 
Directrice générale adjointe / Greffière 

****************************************** 
RECHERCHE CHAMBRE À LOUER POUR ÉTUDIANT FRANÇAIS 

La Ville de Saint-Rémi accueillera un stagiaire originaire de la France du 2 avril au 15 juin 2012. Ce 
dernier est à la recherche d’une chambre à louer pour cette période. Les personnes intéressées à 
l’héberger doivent communiquer avec Cynthia Ménard au 450 454-3993 poste 2782. 

************************************ 
PATINOIRES EXTÉRIEURES 

Pour connaître l’état des patinoires extérieures, consultez le site Internet de la Ville au  
www.ville.saint-remi.qc.ca.  
 

 
 
 

 
DISCO JEUNESSE 

Le  Club Optimiste de Saint-Rémi et le Club Opti-Jeunes invitent tous les jeunes de la région à  partici-
per à la disco-jeunesse, organisée pour eux le vendredi 13 janvier 2012. (Cette danse est réservée 
exceptionnellement pour cette semaine aux jeunes de 12 à 17 ans, vous devez apporter votre carte 
d’étudiant.)  

Les prochaines Discos auront lieu les 28 janvier, 11 février  11 mars, 18 mars et 1er avril 2012 (pour 
les jeunes de 9 à 15 ans). 

Une nouvelle discothèque fera l`animation et la musique de 19h00 à 23h00 au Centre Communautaire 
de Saint-Rémi.  Le coût d’entrée est de 5.00$, incluant le vestiaire et des prix de présence. 

Grâce à la collaboration de la Ville de Saint-Rémi, la surveillance extérieure et intérieure sera accrue 
lors des discos. 

Informations : Alain Draws  au 450 454-9630.  Bienvenue à tous, le plaisir est garanti !!! 

 

ACTIVITÉS DES ORGANISMES 

L E  1 3  J A N V I E R  P A G E 3  

 
RACONT’ARTS 2010 

Soirées et après-midi de contes et de chansons 
Dans le cadre du projet « Raconte-moi tes souvenirs » auprès des aînés « porteurs de traditions », jeunes 
et moins jeunes apportez vos instruments, vos chansons, vos histoires et votre bonne humeur.  C’est gra-
tuit et ouvert à tous de 7 mois à 107 ans. 

Première soirée, le vendredi 20 janvier à 19h30 à l’auberge des Beaux Jours au 290, rue Saint-André à 
Saint-Rémi.  Surveillez les prochaines éditions pour les autres dates.  Pour informations: Nataly Boulerice, 
coordonnatrice du projet au 450 454-4333 ou racont_arts@hotmail.com 
Bienvenue à tous! 

****************************************************** 

CERCLE DE FERMIÈRES DE SAINT-RÉMI  
Réunion 
Le Cercle de Fermières de Saint-Rémi tiendra sa prochaine réunion le mardi 7 février 2012 à 19h00 à la 
salle Neptune du Centre communautaire de Saint-Rémi. Nous aurons une invitée qui est toujours très 
appréciée, madame Johanne Gagnon, naturothérapeute.  Au plaisir de vous y rencontrer! 

Déjeuner 

Déjeuner de la Conjointe du Grand Chevalier au profit du Cancer du Sein le dimanche 26 février 2012. 
Le Cercle de Fermières de Saint-Rémi, en collaboration avec Marielle Guilbault, conjointe du Grand Che-

valier Patrick Taylor et les membres des Chevaliers du Conseil 1822 Saint-Rémi, organisera une expo/

vente au profit du Cancer du Sein.  Location d’un emplacement 10$ pour les membres et 25$ pour les non 

membres. 

Pour plus de détails, veuillez communiquer avec Louise T. Lefrançois au 450 454-6172 ou Yvette M. Thé-
riault au 450 992-6120. 

Souper spectacle  
Le Cercle de Fermières de Saint-Rémi organise un souper spectacle mixte (animation Carl Gauthier), ven-
dredi, le 20 avril 2012 à 18h30 au Centre communautaire de Saint-Rémi.  Tous les bénéfices de cette 
soirée seront versés à la Fondation Hôpital Charles LeMoyne destinés au cancer du sein. 

Billets en vente auprès de Louise T. Lefrançois 450 454-6172 et Yvette M. Thériault 450 992-6120.   

 

CLUB LES FILETS D’OR 

Le Club invite les membres à un repas froid le     
19 janvier à 18h00 à la salle Neptune du Centre 
communautaire.  Bienvenue à tous! 

Pour informations:  Jacques au 450 454-3359, 
Roland au 450 454-6658 ou Yves au 450 454-
9886. 

 

 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE 
DU ROSR 

Veuillez prendre note que le Regroupement des 
Organismes de Saint-Rémi (ROSR), tiendra son 
assemblée générale annuelle le lundi 23 janvier 
à 19h00, au Centre communautaire de Saint- 
Rémi, 25 rue Saint- Sauveur.  

Bienvenue à tous! 


